
LE MOT DU MAIRELE MOT DU MAIRE
Monsieur Jean LOIZEAU, Adjoint en charge de la communication, des affaires cultu-
relles, sportives et de loisirs, a souhaité démissionner de son mandat. Jean, je te 
remercie, au nom du Conseil Municipal et plus particulièrement du Bureau, pour 
ton engagement sans faille durant quinze années au service de la commune et de 
ses habitants.

Nous félicitons Monsieur Pierre CHIRON, élu « Adjoint » à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 

Nous souhaitons, par ailleurs, la bienvenue à Madame Véronique CARPENTIER, 
nouvelle Conseillère m   unicipale, déjà très investie dans la commune en tant que 
membre du CCAS.

Madame Edwige BOURY, souhaitant évoluer dans sa carrière, rejoint la Biblio-
thèque Départementale. Responsable de notre Médiathèque depuis sa création, 
secondée par Madame Émilie LEGRAIN, assistée par de nombreux bénévoles et 
accompagnée par Monsieur Jean LOIZEAU, elle a fait de ce service une référence 
reconnue bien au-delà de notre commune. 

Nous sommes heureux que Madame Émilie LEGRAIN, qui travaille à la Médiathèque 
depuis son ouverture, ait accepté d’en prendre la responsabilité. 

Madame Coralie BECAUD, devenue experte en urbanisme au sein de notre com-
mune, évolue aussi dans sa carrière et rejoint le service d’une grande collectivité. 

Dans notre Écho dossier, nous revenons sur un pan de l’histoire de notre com-
mune. En 1940, Saint-Gervais accueillait des réfugiés de guerre. Quel bel exemple 
que celui de nos aïeux qui ont ouvert grand leurs bras et leur coeur aux familles 
d’Ardennais. Des volontaires ont logé dans leurs humbles demeures ceux qui de-
viendront leurs amis. Aujourd’hui, perdurent encore des liens forts entre la Vendée 
et les Ardennes.

Je vous présente au nom de tout le Conseil Municipal, nos meilleurs voeux pour la 
nouvelle année 2024 et je vous souhaite de belles fêtes de fin d’année en famille 
et entre amis.

Richard SIGWALT

Maire de Saint-Gervais
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L E S  ÉC H O S  D U  CO N S E I L

Brèves du Conseil Municipal - Réunions des 18 septembre, 16 et 30 octobre

Toutes les délibérations des conseils municipaux 
sont accessibles en ligne sur le site Internet de la commune : 

http://www.saintgervais-vendee.fr/

Le Conseil Municipal du 16 octobre a débuté par une minute de 
silence observée en mémoire de M. Dominique BERNARD, pro-
fesseur de français à Arras, victime d’un attentat meurtrier le 
13 octobre 2023. 

L’ÉCHO DES ÉCOLES, DES AFFAIRES SOCIALES, DE 
LA COMMUNICATION ET DE LA VIE CULTURELLE

Enseignement des langues vivantes en primaire

La prise en charge par la commune d’un intervenant assurant 
l’enseignement des langues vivantes dans les deux écoles pri-
maires gervinoises est reconduite pour cette année scolaire à 
hauteur de 36 heures pour l’école publique Les Guernovelles et 
de 48 heures pour l’école privée Notre Dame de Bordevert, soit 
un total de 84 heures.

Mise en place d’un dispositif de sécurité

L’école publique Les Guernovelle a été dotée d’un dispositif per-
mettant de déclencher l’alerte dans le cadre du plan particulier 
de mise en sécurité (PPMS). Chaque enseignante de l’école est 
désormais doté d’un téléphone qui lui permet de lancer l’alerte 
en cas de danger. L’appareil sert également de visiophone pour 
contrôler l’accès à l’école.

L’ÉCHO DES AFFAIRES GÉNÉRALES

Élection d’un adjoint sans élections municipales 
complémentaires

Après 15 ans d’engagement au profit de la commune, M. Jean 
LOIZEAU a démissionné de son mandat de conseiller municipal 
et de ses fonctions de 4e adjoint au Maire. 

Pour le remplacer, Madame Véronique CARPENTIER a fait son 
entrée au Conseil Municipal. Parallèlement, un nouvel adjoint en 
charge des affaires liées à la communication, aux affaires cultu-
relles, sportives et de loisirs a été élu. En application de la règle 
de parité, seuls les conseillers municipaux masculins pouvaient 
présenter leur candidature à ce poste et c’est Monsieur Pierre 
CHIRON qui a été élu.

Les adjoints sont désormais les suivants :
• 1re adjointe : Madame Marie-Claude RIOU ;
• 2e adjoint : Monsieur Johann LE CIGNE ; 
• 3e adjointe : Madame Stéphanie POTIER ;

• 4e adjointe : Madame Cécile LANDREAU-BONENFANT ; 
• 5e adjoint : Monsieur Thierry CROCHET ; 
• 6e adjoint : Monsieur Pierre CHIRON.

Assainissement. Soyons collectif !

Le système d’assainissement collectif de Saint-Gervais est 
prévu pour recevoir exclusivement les eaux usées. Certains usa-
gers souhaitant évacuer l’eau de pluie de leur terrain, ont choisi 
de l’envoyer dans le réseau public d’assainissement collectif ; 
une solution totalement illégale. Le législateur a même prévu 
une sanction financière dont le montant peut atteindre 400 % 
de la facture d’assainissement.

Cette pratique entraîne surtout des conséquences sur le fonc-
tionnement du réseau et de la station de traitement. Lors des 
fortes précipitations qui parfois peuvent durer plusieurs jours, 
le réseau est alors saturé par ces eaux de pluie provoquant par-
fois des débordements chez d’autres usagers en aval et, sur-
tout, le rejet en direct dans le milieu des volumes d’eaux que la 
station n’est plus en mesure de traiter.

Monsieur le Préfet de la Vendée, à juste titre, demande à la com-
mune de faire cesser ce désordre. Son pouvoir pouvant aller 
jusqu’à l’interdiction de nouveaux permis de construire d’habi-
tations dans la zone d’assainissement collectif.

Forum des associations 
Après tirage au sort, les gagnants de la tombola sont :
• Damien BROSSARD de Saint-Urbain ;
• Nina BILLET de Beauvoir-sur-Mer.

Ils gagnent chacun deux places pour un match de football 
qualificatif des Jeux Olympiques 2024 au stade de la Beau-
jeoire, le samedi 27 juillet à 17 h.

 
Nom Adresse du terrain

M. Grégory POTIER 
et Mme Sandy POTIER

2 impasse 
du Petit Fief Retail

Point urbanisme
Permis maison accordé d’octobre à novembre 2023



 

 02 51 68 73 14 - www.saintgervais-vendee.fr 33

L ’ E X P R E S S I O N  D E  L A  L I S T E  N O N  M A J O R I TA I R E



44

L ’ ÉC H O  D O S S I E R

Les Ardennais en Vendée
Se souvenir et perpétuer la solidarité vendéenne

En 1940, le département de la Vendée accueillait les Ardennais : une population fuyant les combats de la Se-
conde Guerre Mondiale. 80 ans plus tard, un lien particulier d’amitié entre Ardennais et Vendéens subsiste. La 
commune de Saint-Gervais, quant à elle, continue à entretenir le souvenir de cette période afin que la mémoire 
se perpétue et serve de référence aux générations qui se succèdent.

C’est un refrain que l’on connaît malheureusement trop bien : une population entière forcée de tout quitter pour fuir la 
guerre… Cette fois, il s’agit d’une histoire vieille de 80 ans : l’exode des Ardennais mis à l’abri par la solidarité vendéenne.

Mai 1940, tout quitter
En septembre 1939, la Seconde Guerre Mondiale éclate. 
L’Allemagne nazie envahit la Pologne provoquant l’entrée 
en guerre de la France et du Royaume-Uni aux côtés du pays 
attaqué. Dans les mois qui suivent, l’Allemagne continue son 
offensive foudroyante en direction de la France et, dès le dé-
but du mois de mai 1940, la Belgique est à son tour envahie 
par les Nazis. 

Dans les Ardennes – département meurtri par la Première 
Guerre Mondiale –, les autorités ont pris les devants. Depuis 
longtemps, la Préfecture prépare la mise à l’abri des Arden-
nais en trouvant, pour chaque commune, une solution de re-
pli dans des départements plus au sud acceptant d’accueillir 
des réfugiés. C’est ainsi que près de 82 000 habitants des 
localités du nord des Ardennes seront envoyés en Vendée.

Début mai 1940, avec « la drôle de guerre », la population se 
tient prête à évacuer. L’ordre est donné le 10 mai : les Arden-
nais prennent la route. Dès lors, un convoi ininterrompu se 
lance sur les chemins en direction du sud ; chacun faisant 
avec ses moyens : en train, en voiture, en charrette, à pieds, en 
brouette… Plus de 800 km et plusieurs semaines de voyage 
les séparent de leur point de chute. Les routes sont dange-
reuses ; les attaques, les bombardements, les mitraillages 
sont fréquents mais les réfugiés n’ont pas d’autre choix que 
d’avancer.

Juin 1940, découvrir la solidarité vendéenne
Après des semaines sur les routes, les Ardennais découvrent 
leur asile : la Vendée. Les réfugiés arrivent chez des familles 
qui se sont portées volontaires pour les héberger. À Saint-
Gervais, dont la population s’élève alors à 1 700 habitants, 
254 habitants de Laifour – une commune située à une ving-
taine de kilomètres de la frontière belge – débarquent. La po-
pulation gervinoise s’est préparée et les réfugiés sont tout 
de suite répartis chez les habitants. 

Toutefois, c’est un choc culturel qui attend les Ardennais ; 
celui d’un monde ouvrier qui découvre le milieu agricole. 
Pour survivre, les réfugiés travaillent comme charrois dans 
les fermes, font les moissons, les vendanges… 

En Vendée, tout est différent. Il faut s’adapter.
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Laifour 
après la guerre 39-45

Les réfugiés arrivent en Vendée
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L ’ ÉC H O  D O S S I E R

1941/1942, rester ou rentrer ?
Dès 1941, tout le nord de la France est occupé par les Alle-
mands. Un choix se pose alors : rester et s’installer dans ce 
territoire que les réfugiés ont appris à aimer ou rentrer dans 
leur région natale ? Beaucoup choisissent de rentrer pour 
retrouver leur vie d’avant (même si dans l’immense majo-
rité des cas, ils n’en retrouveront pas grand-chose). Ainsi, un 
grand nombre de Vautours quitte Saint-Gervais avant juin 
1942. Certains décident, au contraire, de rester en Vendée 
pour le travail qu’ils y ont trouvé ou le/la fiancé(e) qu’ils y 
ont rencontré(e). 

Tous, rentrés ou restés, restent très liés à la Vendée, cette 
terre d’accueil qui leur a sauvé la vie. De nombreux Ardennais 
sont ainsi revenus vivre en Vendée à leur retraite ou s’y sont 
régulièrement rendus en vacances.

Un lien d’amitié indéfectible s’est noué entre ces gens qui 
avaient tout quitté et ces autres qui ont ouvert grand leurs 
portes.

Entretenir le devoir de mémoire 
En 1963, l’Amicale des Ardennais de Vendée naît à La Roche-
sur-Yon sous l’impulsion de quelques Ardennais installés en 
Vendée dès l’exode de 1940. Son objectif ? Transmettre la 
mémoire pour ne rien oublier de cette période. Depuis 2004, 
le siège de l’association se trouve à Saint-Gervais. Grâce à 
ses 140 adhérents, son action rayonne en Vendée et dans les 
Ardennes et permet d’entretenir les liens d’amitié entre les 
départements.

En 2008, cette période de l’exode a été retracée dans une 
exposition réalisée par l’Amicale. 24 tableaux composés de 
nombreux documents et témoignages, fruit de longues an-
nées de recherches, retracent l’évacuation et l’accueil des 
82 000 réfugiés ardennais ; deux tableaux ont par ailleurs 
été créés par des collégiens vendéens à partir des témoi-
gnages de familles dont celle de Jacky PICART, Président de 
l’Amicale des Ardennais de Vendée pendant dix ans et, désor-
mais, Président d’honneur.

Du 8 mars au 3 avril 2024, l’exposition prendra ses quar-
tiers à la Médiathèque de Saint-Gervais.

« Dix membres de ma famille PIERROT/PICART (8 adultes 
et 2 enfants) arrivent à Saint-Gervais courant mai. Exté-
nués et avec leurs seuls vêtements comme bagages, ils 
sont accueillis par les familles GUILLONNEAU et BODARD 
(maisons voisines), qui n’hésitent pas à céder leur chambre 
pour qu’ils puissent s’installer.

Les Ardennais ont dû s’adapter à leur nouvelle vie car 
ouvriers dans la métallurgie et les fonderies pour la plu-
part, ils arrivaient dans un pays d’agriculture avec un 
mode de vie qui ne correspondait pas au leur. Dans les 
Ardennes, ils se chauffaient avec des poêles en fonte, au 
bois et au charbon, alors qu’en Vendée, c’étaient souvent 
des bousats (bouses séchées) qui assuraient le chauffage 
dans une cheminée à l’âtre. Il y avait également très peu 
d’écoles privées dans les Ardennes alors qu’en Vendée, 
peu d’enfants fréquentaient l’école publique. Le paysage 
différait également : Les collines de 300 à 400 m d’altitude 

étaient remplacées par de grandes étendues de marais et 
la Meuse, par des étiers. De même, Saint-Gervais était une 
commune étendue (1723 habitants en 1936) alors que Lai-
four ne comptait que 500 âmes. En campagne, l’éclairage 
était parfois rudimentaire et le sol bien souvent en terre 
battue. Pour avoir de l’eau, il fallait aller à la pompe !

À condition de résider dans la commune qui leur avait été 
allouée, les réfugiés touchaient une allocation journalière 
de dix francs. Un de mes oncles a exercé les fonctions de 
secrétaire pour les réfugiés en mairie de Saint-Gervais 
jusqu’en août 1941 pour en assurer le paiement. Ils trou-
vaient heureusement bien souvent du travail sur place 
(digues, agriculture, abattage…), ce qui leur permettait de 
vivre plus décemment. »

Témoignage de Jacky PICART, 
fils d’une famille d’Ardennais réfugiée à Saint-Gervais.

St Gervais Ecole publique filles 1941 St Gervais vers 1940
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L ’ ÉC H O  E N  I M AG E S

Vide grenier de l’APEG
Il y a 11 ans, trois mamans avec la volonté de faire vivre la 
seconde main et de lutter contre le gaspillage et la sur-
consommation lançaient ce vide grenier spécial enfant. Une 
initiative qui avait immédiatement rencontré son public. 

L’engouement ne se dément d’ailleurs pas au fil des ans. 
Pour cette 10e édition, ce sont près de 120 emplacements 
qui ont été vendus au bénéfice de l’association des parents 
d’élèves de l’école publique les Guernovelles. Cette année, 
en prime, l’association avait choisi d’étendre son action à 
un vide dressing tous âges et toutes tailles ; l’occasion de 
refaire sa garde robe à petits prix.

Randonnée contée
Mardi 3 octobre, l’équipe de la médiathèque ainsi que des parents ont 
accompagné les élèves et les enseignantes de l’école Les Guerno-
velles pour une randonnée contée. L’excursion, au départ de l’école, 
s’est poursuivie dans la forêt jusqu’au château de La Bonnetière. 

Chaque groupe, constitué d’un accompagnateur et de six à sept en-
fants, avait un parcours a réaliser avec des arrêts prévus à différents 
endroits où un temps de lecture était proposé. 

La randonnée a pris fin devant le château où chacun a pu partager un 
goûter. Une matinée très appréciée !

Pour fêter les 10 ans du vide grenier, de nombreuses animations ont été organisées toute la journée : tombola (avec un gros 
lot d’une valeur de 100 € à la clé), stand de tatouages pour les enfants, sculpture sur ballon par la troupe Choupinette de 
Challans. Le midi, le Mana-galette a régalé tout le monde avec ses galettes saucisse ou jambon et ses crêpes sucrées.
L’APEG remercie bénévoles et participants (exposants et visiteurs) grâce à qui cette journée a été une véritable réussite et 
donne déjà rendez-vous pour l’année prochaine. 

Repas des aînés
Jeudi 19 octobre à la salle des Primevères, les aînés ont eu le 
plaisir de se retrouver autour d’un repas dansant offert par 
la municipalité et organisé par les membres du CCAS. 

Le traiteur Chez Baptiste et le boulanger Au Fournil de Saint-
Gervais ont assuré le repas pour les 84 convives ; une jour-

née animée par l’orchestre Le Delta et placée sous le signe 
de la convivialité.

Les personnes préférant recevoir un colis se sont vu re-
mettre une sélection de produits locaux préparé par les 
membres du CCAS.
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À savoir

Conseil Municipal 
Les prochaines réunions du Conseil Municipal auront lieu 
les lundis 22 janvier, 19 février et 25 mars à 20 heures.

État civil
 

    

Naissances
• Samuel CHAIGNEAU, 
 né le 28 septembre ;

• Alessio LABOURDETTE
 MAUROCORDATO, 
 né le 7 octobre ;

• Noham LEBEAU,  
 né le 23 octobre ; 

• Maho PIRAUD
 BOUCHEREAU, 
 né le 31 octobre. 

Décès
• Philippe NIEUTIN, 
 65 ans.

Fermeture de la médiathèque
La médiathèque sera fermée du 26 au 30 décembre.

Présentation du CME

De gauche à droite au premier plan : Éloan JANNEAU, Salomé 
GUIGNARD-DOUCY, Nino GÉRARD, Iris MARCHAND-RAVON, Lucas 
MARPAUD-CHARON, Raphaël NICOU ;

De gauche à droite au second plan : Cléo MILCENDEAU, Noan MOU-
TON, Chloé BESNARD-CHAMPFAILLY, Callie BORDAGE-FAURE ;

Au troisième plan : Cécile LANDREAU-BONENFANT (adjointe en 
charge de la commission vie scolaire).

Prix du Gois
Lisez les cinq premiers romans en compétition puis votez 
pour votre préféré ! 

Quoi de neuf ?
Nouveau bureau de l’Association Patrimoine et Tradition :
• Présidente : Marie-France NAULEAU ;
• Vice-Présidente : Marie-Anne  PERRAUDEAU ;
• Trésorier : Jean-Yves BAUDRY ;
• Trésorier Adjoint : Alexis BETUS ;
• Secrétaire : Pascal NAULEAU ;
• Secrétaire Adjointe : Françoise DOUILLARD.

En 2024, le Salon du Livre de Saint-Gervais se déroulera 
les 4 et 5 mai.



L ’ ÉC H O  E N  R E P È R E S

   Vos événements à venir

13/01
Concours de tir à l’arc
Les Archers du Pays du Gois
Salle de sports

17/02 Concours de belote
UNC/AFN – Salle des Primevères

25/02
Loto
OGEC école Notre Dame de Bordevert 
Complexe des Primevères

02/03
Tournoi des 3 raquettes
Amicale Laïque
Complexe des Primevères

10/03
Concours hippique
Jumping de Challans
Haras des Presnes

17/03
Concours hippique
École d'équitation des Presnes
Haras des Presnes

22-23-29 
et 30/03

Soirée Café-Théâtre
Les Projots Gervinois
Salle des Primevères

06/04
Bouge ta tribu
Animation par l’ASSOLI
Complexe des Primevères

13/04 Bal traditionnel
Amicale Laïque – Salle des Primevères

 Et à la médiathèque ?

Du 26 
au 30/12

Fermeture exceptionnelle
de la médiathèque

Du 11/01
au 02/03

Exposition « Rétrogaming : 
L’histoire du jeu vidéo » 
prêtée par la BDV avec borne d’arcade 
et sept mini consoles rétro pour jouer 
Visible aux d’ouverture

19/01
Apéro lecture 
à l’occasion des Nuits de la Lecture
19 h – Gratuit
Sur inscription – Places limitées

23/02
Soirée pyjama
19 h 30 – Gratuit
À partir de 5 ans – Sur inscription

27/02
Raconte-moi des histoires
10 h – Gratuit – 0-4 ans
Sur inscription

23/02 
et 29/03

P’tit Déj’Lecture
10 h – Gratuit  – Public adulte
Sur inscription

Du 08/03 
au 03/04

Exposition 
« Des Ardennes à La Vendée » 
par l’Amicale des Ardennais de Vendée 
Visible aux heures d’ouverture

  Les matchs à domicile                        Foot  - 15 h

21/01 –  St Etienne-Bois-Palluau

11/02 –  Soullans

10/03 –  St Jean de Monts

07/04 –  Bouin-Bois de Céné

Les Agendas de l’Écho
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Personnel municipal,
un nouveau visage
à la mairie !

Après cinq années à oeuvrer à l’urbanisme, 
Madame Coralie BECAUD quitte ses fonctions 
pour travailler en qualité de chargée de 
l’aménagement et de l’urbanisme pour la 
commune d’Aizenay. Depuis le 1er décembre, 
c’est Madame Aurélie ARCHAMBAUD qui, 
après avoir travaillé en tant qu’agent 
en charge de l’urbanisme à la commune 
nouvelle de Montrevault-sur-Evre, offre ses 
compétences à la population gervinoise.

La loutre d’Europe, ce 
mammifère fascinant
La loutre d’Europe, mammifère semi-aquatique qui se nourrit de 
poissons et d’écrevisses, est très discrète. Active principalement la 
nuit, elle mesure environ 1 m et pèse une dizaine de kg.

Longtemps chassée pour sa fourrure, la Loutre d’Europe a failli 
disparaître mais l’espèce se porte mieux grâce à un programme de 
protection mis en place depuis 1972. Un récent inventaire réalisé 
par le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf (SMBB) a montré sa 
présence sur tout le Marais breton. La Loutre reste cependant victime 
de collisions routières. Alors quand vous traversez le marais, levez le 
pied !

Rendez-vous le vendredi 9 février à 20 h, salle des Primevères, pour 
une conférence (par le SMBB) sur cette espèce amphibie fascinante 
dans le cadre de la journée mondiale des zones humides.

Aurélie ARCHAMBAUD


